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Conseil Communal des Jeunes 

du 13 février 2024 

COMPTE-RENDU 
 

Présents : 
 
Jeunes conseillers : 
Eloan ARZE, Océane BARBE, Louis BOURGOIN, Tia LUNARDELLI, Robin VILLOT, Emma LEON, Diego 
MARTINHO, Denis RAMBAUD, Loukas SALMON, Aurélien CAZAUX, Océane KEULEYAN, Loüka 
DUPUIS, Nolan LEROUX, Lucille BRET GAUBASTE, Hugo LEFEVRE, Alicia GAILLARD. 
 
Excusé(es) : - 
Absent(es) : Paloma BEY, Léandro BOURY, Nina CZESKI, Paolina GERALDES EIRIEULT, 
Ambre GARCIA 
 
 
Adjoints ou conseillers élus : 
Mme Anne-Lise JOBARD, Mme Christine PONCELET, Astrid DEZERT, M. Christian 
VELLA, M. Michel ROUHET, M. Emmanuel DOMINGOS 
Excusé(es) : - 
 

1. Retour aux jeunes élus des informations de la Commission éducation du 6 
février 

Cette Commission éducation avait pour objectif l’aménagement de la cour de l’école 
élémentaire du Bourg. Cette réunion a permis d’exprimer les projets émis sur ce sujet 
par les jeunes élus du CCJ. 

Pour débuter la séance, il est rappelé que les projets ne peuvent pas être réalisés 
qu’après étude de leur faisabilité́ et accord de Monsieur le Maire, en fonction des 
installations, des actions existantes et des possibilités financières. Les projets retenus 
peuvent aussi être réalisés sur d’autres années. 

L’aménagement de la cour avec de nouvelles installations (espaces jeux, de verdure, 
« calme »), cette année ou les suivantes, ne signifie pas qu’il ne sera rien fait dans les 
autres écoles, mais que les projets pourront être menés plus tard, en fonction des 
budgets disponibles. 
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2. Travaux pour la rédaction d’un document sur la bonne conduite des jeunes 

Comme évoqué lors de la première séance du CCJ, il est prévu la conception d’un 
support avec pour sujet le bon comportement à l’école. 

Cette partie de séance a permis de poser le cadre des futurs travaux à mener lors de 
la réunion du 12 mars 2024, en donnant des exemples de situations et la ou les 
éventuelle(s) répons(es). 

Afin de préparer cette action, les jeunes élus sont invités à préparer des éléments, 
au moins 1, portant sur : 

• soit la (les) situation(s) d’incivilité, leur(s) réponses, l’engagement à se 
comporter de telle façon et/ou faire quelque chose ; 

• soit simplement les seuls engagements. 

Les jeunes élus travailleront en sous-groupes accompagnés de membres du Conseil 
municipal pour ensuite, une mise en commun des réflexions. 

 

 

Prochaine réunion du CCJ le mardi 12 mars 2024 de 18h à 19h 

 


